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I - PRESENTATION ET ÉVOLUTION DES 
BUDGETS 

 
 
 
 
 
 

1 – LES BUDGETS PRIMITIFS 2022 

 

BUDGETS PRIMITIFS 2022 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Budget général 9 695 395,00 € 8 403 380,00 € 

Budget annexe Déchets 3 726 500,00 € 201 900,00 € 

Budget annexe SPANC 163 400,00 € 295 337,77 € 

Budget annexe Parc d’activités du Gosset 889 104,73 € 419 864,46 € 

Budget annexe Parc d’activités de 
Bonneville 

417 432,88 € 417 432,88 € 

Budget annexe Zone d’activités des 4 
routes 

5 005,00 € 5 000,00 € 

Budget annexe Zone d’activités de 
Coudray 

421 295,00 € 421 290,00 € 

Budget annexe Lac Terre d’Auge 205 040,00 € 522 960,13 € 

Total 15 523 172,61 € 10 687 165,24 € 
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2 – LE BUDGET GÉNÉRAL 

 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 9 695 395,00 € 
Dépenses 8 347 335,14 € 

+944 192,67 € 
Recettes 9 291 527,81 € 

Investissement 8 403 380,00 € 
Dépenses 4 965 142,04 € 

+487 580,80 € 
Recettes 5 452 722,84 € 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 9 279 306,00 € +793 090,38 € 10 852 980,00 € +1 048 386,39 € 

Investissement 4 793 807,00 € -1 709 348,55 € 9 599 100,00 € +1 043 272,97 € 

 
 

3 – LE BUDGET ANNEXE DÉCHETS 

 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 3 726 500,00 € 
Dépenses 3 385 282,02 € 

-239 618,06 € 
Recettes 3 145 663,96 € 

Investissement 201 900,00 € 
Dépenses 13 368,91 € 

+14 868,49 € 
Recettes 28 237,40 € 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 3 087 610,00 € -90 366,63€ 3 668 720,00 € -203 116,85 € 

Investissement 40 226,00 € -3 576,25 € 368 595,00 € +4 970,08 € 

 



 6 

 

LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (CHAP 73 - ART. 7331) 
 

Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères 

2019 2020 2021 2022 

Taux Zone 1 18 % 18 % 18 % 18 % 

Taux Zone 2 13 % 13 % 13 % 13 % 

Taux Zone 3 9,53 % 9,53 % 15,30 % 15,30 % 

Montant du produit perçu * 2 252 390 € 2 300 651 € 2 470 850 € 2 611 950 € 

 
La zone 1 correspond au territoire du Pierre & Vacances, la zone 3 au territoire des 10 communes issues de la 
communauté de communes de Cambremer et la zone 2 au reste du territoire de la communauté de communes. 
 
 

LES INVESTISSEMENTS REALISES EN 2022 
 

 Solde travaux de voirie 
 Matériel informatique : console déchetterie  

 
 

4 – LE BUDGET ANNEXE SPANC 

 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 163 400,00 € 
Dépenses 109 238,67 € 

-18 983,67 € 
Recettes 90 255,00 € 

Investissement 295 337,77 € 
Dépenses 105 336,20 € 

+2 729,73 € 
Recettes 108 065,93 € 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 120 000,00 € -12 825,96 € 121 100,00 € +11 426,92 € 

Investissement 175 150,00 € +45 576,18 € 320 288,00 € -33 233,07 € 

 
 

LES INVESTISSEMENTS REALISES EN 2022 
 

 Reversement des aides à la réhabilitation  
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5 – LE BUDGET ANNEXE PARC DU GOSSET 

 
 
 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 889 104,73 € 
Dépenses 441 977,93 € 

-379 340,93 € 
Recettes 62 637,00 € 

Investissement 419 864,46 € 
Dépenses 0 € 

+441 976,38 € 
Recettes 441 976,38 € 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 560 000,00 € 0 € 882 224,73 € +611 855,00 € 

Investissement 560 000,00 € -21 248,44 € 903 449,46 € -259 050,00 € 

 
 
 

LES TRAVAUX REALISES EN 2022 
 

 Sans objet 
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6 – LE BUDGET ANNEXE PARC DE BONNEVILLE 

 
 
 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 417 432,88 € 
Dépenses 89 458,28 € 

-75,31 € 
Recettes 89 382,97 € 

Investissement 417 432,88 € 
Dépenses 89 382,97 € 

-12 460,09 € 
Recettes 76 922,88 € 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 265 000 € 0 € 401 122,88 € +0,22 € 

Investissement 265 000 € 0 € 401 122,88 € 0 € 

 

LES TRAVAUX REALISES EN 2022 
 

 Etudes et honoraires 
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7 – LE BUDGET ANNEXE ZA DES 4 ROUTES 

 
 
 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 5 005,00 € 
Dépenses 0 € 

0 € 
Recettes 0 € 

Investissement 5 000,00 € 
Dépenses 0 € 

0 € 
Recettes 0 € 

 
 

LES TRAVAUX REALISES EN 2022 

 Sans objet 
 
 

8 – LE BUDGET ANNEXE ZA DE COUDRAY 
 
 
 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 421 295,00 € 
Dépenses 384 771,52 € 

0 € 
Recettes 384 771,52 € 

Investissement 421 290,00 € 
Dépenses 384 771,52 € 

-384 771,52 € 
Recettes 0 € 

 
 

LES TRAVAUX REALISES EN 2022 
 

 Achat du terrain et études 
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9 – LE BUDGET ANNEXE LAC 

 
 
 

 Exercice 2022 

Section BP 2022 Réalisé 2022 Résultat net 

Fonctionnement 205 040,00 € 
Dépenses 25 414,23 € 

+40 908,53 € 
Recettes 66 322,76 € 

Investissement 522 960,13 € 
Dépenses 238 732,19 € 

+109 361,31 € 
Recettes 348 093,50 € 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Section BP Résultat net BP Résultat net 

Fonctionnement 274 000,00 € +60 005,72 € 152 000,00 € +231 084,81 € 

Investissement 479 433,00 € -102 950,39 € 667 858,72 € -35 334,74 € 

 

LES TRAVAUX REALISES EN 2022 
 

 Construction et aménagement de l’aire de restauration 
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II – BUDGET GÉNÉRAL DE FONCTIONNEMENT : 
RÉALISÉ 2022 

 
 
 

1 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

LES REDEVANCES ET PRODUITS DES SERVICES (CHAPITRE 70) 
 

REDEVANCES ET PRODUITS 2020 2021 2022 

Montant constaté au CA 
Evolution 
 

795 284 € 
-23,30% 

 

926 824 € 
+16,54% 

 

969 237 € 
+4,57% 

 
 
Les redevances et produits des services concernent les services scolaires (restaurants scolaires), périscolaires 
(garderies), extrascolaires (centre de loisirs) et culturels (école de musique et bibliothèques) ; mais aussi les 
remboursements des budgets annexes et le remboursement du personnel de la communauté de communes mis à 
disposition.  
En 2020, impact de la fermeture des services lors du 1er confinement. 
 

LA TAXE ADDITIONNELLE (CHAP 73 - ART 73111) 
 

TAXE ADDITIONNELLE 2020 2021 2022 

 
 

TH 
TFB 

TFNB 
 

TA FNB 

Taux Produit Taux Produit Taux Produit 
8,49 % 2 137 950 €     635 027 €     669 471 € 
1,84 %    340 021 € 1,84 %    345 081 € 1,84 %    364 117 € 
3,34 %     96 506 € 3,34 %     97 762 € 3,34 %    101 456 € 

    191 851 €     204 981 €     218 668 € 

Total produit encaissé 2 766 328 € 1 282 851 € 1 353 712 € 

 
A partir de 2020, gel des taux de la taxe d’habitation au niveau de 2019 
En 2021, application de la réforme portant suppression de la taxe d’habitation pour les résidences principales, le 
produit encaissé correspond aux résidences secondaires. La compensation pour la perte de la taxe d’habitation sur 
des résidences principales s’effectue par un reversement d’une fraction de la TVA nationale. 
 

LA CONTRIBUTION FONCIERE DES ENTREPRISES (CHAP 73 - ART 73111) 
 
CONTRIBUTION FONCIERE 

DES ENTREPRISES 
2020 2021 2022 

Base d’imposition 7 105 868 € 6 880 678 € 7 446 637 € 

Taux 21,82 % 21,82 % 21,82 % 

Produit  1 493 258 € 1 453 040 € 1 593 707 € 
 
En 2020, le Conseil communautaire a voté un dégrèvement exceptionnel de la CFE pour les entreprises dont l’activité 
principale relève des secteurs de l’hôtellerie, de la restauration, du sport, de la culture et de l’évènementiel.  
Le montant total du dégrèvement est de 75 224 € pour 101 entreprises du territoire, le montant à la charge de la 
collectivité est de 36 526 €. Cette somme a été retenue sur l’exercice 2021. 
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LES AUTRES IMPOTS LOCAUX (CHAP 73 - ART 73112, 73113 & 73114) 
 

 2020 2021 2022 

CVAE 821 929 € 899 688 € 800 945 € 

IFER 53 801 € 58 413 € 69 417 € 

TASCOM 107 348 € 127 050 € 131 935 € 
 
A compter de 2023, suppression de la CVAE, elle sera compensée par une fraction supplémentaire de TVA. 
 

L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION DES COMMUNES MEMBRES (CHAP 73 - ART 

73211) 
 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2020 2021 2022 

Montant perçu par l’Intercom (recette) 500 504 € 500 504 € 500 504 € 

 
Les communes qui ont des charges transférées supérieures au montant de leur Taxe Professionnelle doivent reverser 
la différence à l’intercommunalité (Voir ci-joint en annexe, le détail de la TP, des charges transférées et de la 
compensation d’attribution par commune).  
 
 

LA TAXE DE SEJOUR (CHAP 73 - ART. 7362) 
 

TAXE DE SEJOUR 2020 2021 2022 

Montant du produit encaissé par exercice 260 757 € 407 991 € 373 760 € 

Montant recouvré par saison touristique 246 861 € 303 445 € 352 140 € 

 
Depuis le 1er janvier 2018, la taxe de séjour est collectée du 1er janvier au 31 décembre.  
En 2021, encaissement de deux années pour Pierres & Vacances.  
Pour 2022, il reste à encaisser une partie du 3ème trimestre et tout le 4ème trimestre. 
 
Depuis 2019, la taxe de séjour est réglée par les plateformes de réservations en ligne. Cela représente aujourd’hui 
50% du mode de collecte et du versement de la taxe de séjour.  
Il existe 12 plateformes de réservations en ligne qui collectent la taxe de séjour sur le territoire de TERRE D’AUGE.  
Les plateformes les plus importantes sont : AIRBNB (65%), GITES DE FRANCE (15%), BOOKING et ABRITEL, 
représentant 97% de la taxe de séjour collectée en ligne. 
 

LA FRACTION DE TVA (CHAP 73 - ART. 7382) 
 

FRACTION DE TVA 2020 2021 2022 

Montant perçu  1 594 274 € 1 747 011 € 

 
Cette fraction de la TVA nationale est perçue pour compenser la perte des recettes liée à la suppression de la taxe 
d’habitation. 
A partir de 2023, elle viendra également compenser la perte de recettes liées à la suppression du CVAE 
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LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (CHAP 74 - ART. 74124 & 74126) 
 

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIEE 2020 2021 2022 

Dotation des intercommunalités 
Evolution  

629 022 € 
- 0,49 % 

629 163 € 
+ 0,02 % 

631 755 € 
+ 0,41 % 

Dotation de compensation des groupements 
Evolution  

338 120 € 
- 1,83 % 

331 461 € 
- 1,96 % 

324 190 € 
- 2,19 % 

 
 

LES SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS (CHAP 74 - ART. 744, 746, 747) 
 

SUBVENTIONS 2020 2021 2022 

Montant perçu 
Evolution  

345 521 € 
+ 41,56 % 

295 861 € 
- 14,37 % 

264 028 € 
- 10,76 % 

 
Ce groupe d’articles rassemble les diverses subventions de l’Etat, du Département, de la Région et autres 
participations notamment : 
 les participations pour frais de scolarité,  
 les aides pour l’embauche d’emplois aidés 
 les subventions du Conseil Départemental pour le fonctionnement de l’école de musique, l’utilisation des gymnases 

par le collège et une participation famille pour le centre d’été,  
 les aides de la CAF pour le contrat petite enfance  
 et tout autre organisme. 
En 2020, la communauté des communes a perçu l’aide pour l’achat des masques et le 1er acompte de la convention 
ERASMUS 
En 2021, le budget général perçoit la subvention de la Région Normandie pour le transport scolaire 
En 2022, transfert à la Région du bus en régie 
 

LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DE L’ETAT ET DU DEPARTEMENT (CHAP 74 

- ART. 748) 
 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DE L’ETAT 

(EXONERATION) 
2020 2021 2022 

Compensation pour perte de la TP-Département 
(art 74832)  

34 965 € 34 965 € 34 965 € 

Compensation au titre de la contribution 
économique territoriale (74833) 

32 093 € 137 067 € 91 680 € 

Compensation au titre des exonérations des 
taxes foncières (74834) 

6 € 9 993 € 128 675 € 

Compensation au titre des exonérations des 
taxes d’habitation (74835) 

129 623 €   

Compensation pour perte de recettes tarifaires 
liées au covid  (748388) 

 1 506 €  
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LES REVENUS DES IMMEUBLES (CHAP 75 - ART. 752) 
 

LOYERS 2020 2021 2022 

Montant perçu 
Evolution  

41 894 € 
-12,73 % 

39 329 € 
-6,12 % 

37 075 € 
-5,73 % 

 
Bureaux rue de l’hippodrome : Tipiak 
Télécentre : locations des bureaux du télécentre 
Bonnebosq : location d’un logement à l’école (fin de bail en juin 2020) 
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2 - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

LES CHARGES A CARACTERE GENERAL (CHAP 011 – ART 60, 61, 62, 63) 
 

CHARGES GENERALES 2020 2021 2022 

Montant réalisé 
Evolution 
% de réalisation du BP 

1 223 479 € 
-13,54 % 
76,07 % 

1 215 882 € 
-0,62 % 
70,69 % 

1 463 221 € 
+20,34 % 
85,33 % 

 
Ce chapitre est consacré aux achats de matières et matériaux ainsi qu’aux différents contrats nécessaires au 
fonctionnement des services de la communauté de communes. 
 
En 2020 et 2021, la diminution est liée à la fermeture des services pendant les confinements et la non reprise des 
activités culturelles de CULTURAMA. 
En 2022, reprise des activités de CULTURAMA et impact de la crise économique (inflation, augmentation des 
marchés de fournitures, électricité, chaufferie) 
 

LES AUTRES CHARGES DE GESTION (CHAP 65) 
 

AUTRES CHARGES DE GESTION 2020 2021 2022 

Montant réalisé 
Evolution  
% de réalisation du BP 

910 665 € 
+12,09 % 
68,48 % 

1 169 882 € 
+28,46 % 
88,82 % 

887 015 € 
-24,17% 
86,51 % 

 
II s’agit essentiellement des contributions obligatoires : 

 indemnités des élus  
 participations aux frais de scolarité 
 subventions versées aux différents organismes (office de tourisme, associations sportives, syndicat mixte pour 

l’insertion sociale et professionnelle du Pays d’Auge Nord, Mission locale de la Baie de Seine, SCOT, 
Syndicat du bassin versant de la Touques…).  

 Créances admises en non-valeur et créances éteintes 
En 2020, règlement du déficit du budget annexe transport scolaire. 
En 2021, augmentation des frais aux écoles privées et versement d’une subvention d’équilibre pour le budget annexe 
Lac Terre d’Auge. 
En 2022, pas de versement de subvention d’équilibre pour le budget annexe Lac Terre d’Auge  
 

LES CHARGES FINANCIERES (CHAP 66) 
 

CHARGES FINANCIERES 2020 2021 2022 

Montant réalisé 
Evolution  
% de réalisation du BP 

62 707 € 
-16,24 % 
93,73 % 

62 657 € 
-0,07 % 
95,22 % 

55 895 € 
-10,79 % 
94,89 % 

 
En 2021, remboursement des premières échéances de l’emprunt souscrit fin 2020 pour le financement du pôle santé 
et de l’aménagement du stade d’Ornano (terrain de foot et boulodrome) 
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LES CHARGES EXCEPTIONNELLES (CHAP 67) 
 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2020 2021 2022 

Montant réalisé 338 € 708 € 12 227 € 

 
Elles concernent essentiellement des annulations de titres émis sur des exercices antérieurs.  
En 2022, remboursement à l’assurance des sommes perçues au titre des frais, versées par la partie adverse (PLUi) 
 
 

LES DOTATIONS AUX PROVISIONS (CHAP 68) 
 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2020 2021 2022 

Montant réalisé 1 500 € 1 500 € 1 230 € 

 
Ces dotations permettent de constituer une réserve financière en prévision d’un risque, qui s’il se réalise entraînera 
une charge. 
 
 

L’ATTENUATION DE PRODUITS (CHAP 014) 
 

 2020 2021 2022 

Attribution de compensation (versée aux 
communes par l’Intercom) art. 73921 

687 384 € 687 384 € 687 384 € 

Reversement sur FNGIR art. 73923 1 222 744 € 1 222 744 € 1 222 744 € 
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L’ETAT ANNUEL DES INDEMNITES DES ELUS 
 
Dans une volonté de transparence, la loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l’action publique a institué une nouvelle obligation à destination des collectivités territoriales et des 
EPCI à fiscalité propre. Chaque année, un état représentant l’ensemble des indemnités reçues par les élus siégeant 
dans leur conseil doit être produit. 
 
L’état annuel présente les indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au titre 
de tout mandat et de toutes fonctions exercées au sein : 

- Du conseil municipal, communautaire ou métropolitain 
- De tout syndicat mixte, pôle métropolitain, pôle d’équilibre territorial et rural…, 
- De toute société d’économie mixte locale, société publique locale, société d’économie mixte à opération unique 

et ses filiales 
 
L’article L5211-12-1 du CGCT prévoit que cet état soit présenté aux membres du Conseil communautaire chaque 
année avant le vote du budget primitif. 
 
Les montants indiqués dans le tableau ci-dessous sont exprimés en euros et en brut. 
 
 
 

Indemnités perçues au titre du mandat 
communautaire 

Indemnités perçues au 
titre de représentant 
communautaire 

Indemnités 
perçues au titre de 
représentant au 
sein de la SPL 

 Indemnité fonction Rembt frais Avantage 
en nature 

Indemnité fonction Indemnité fonction 

Hubert 
COURSEAUX 

24 077,16 € -€ -€ -€ 
SPL Terre 
d’Auge :-€ 

Jean DUTACQ 9 797,04 € -€ -€ -€ -€ 
Yves DESHAYES 9 797,04 € -€ -€ SCOT : -€ -€ 
Bruno VAY 9 797,04 € -€ -€ -€ -€ 
Christian ASSE 9 797,04 € -€ -€ -€ -€ 
Florence COTHIER 9 797,04 € -€ -€ -€ -€ 
Joël LEBRUN 9 797,04 € 

-€ -€ 
SEVEDE : 8 727,84€ 
et 314,58€ rembt frais 

-€ 

Anne-Marie 
SAMSON 

9 797,04 € 
-€ -€ -€ -€ 

David POTTIER 
-€ -€ -€ 

SMBVT : 8 270,40€ 
(données 2021) 

-€ 
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LES CHARGES DE PERSONNEL (CHAP 012 – ART 63, 64) 
 
 

Année 
Frais de personnel 
charges comprises 

(chap. 012) 

Rembt arrêts 
maladie et 

contrats aidés 
(art 6419 & 

74712) 

Solde Observation 

2019 
3 252 550 € 

- 0,95% 
24 738 € 

 
3 227 812 € 

- 0,89% 

Externalisation de la gestion des 
remplacements à compter du mois de 
juin 2019, 
Avantages en nature (901,30 €) 

2020 
3 205 796 € 

-1,43 % 
35 882 € 

 
3 169 914 € 

-1,79 % 

Externalisation de la gestion des 
remplacements sur 12 mois 
Avantage en nature (439,75 €) 

2021 
3 181 871 € 

-0,74 % 
23 737 € 

 
3 158 134 € 

-0,37 % 

Plusieurs postes en cours de recrutement 
restés vacants plusieurs mois (services 
techniques, gestionnaire ressources 
humaines, service scolaire, SPANC, 
agent de déchetterie) 
Avantage en nature (99 €) 
 

2022 
3 518 185 € 
+10,56 % 

71 990 € 
 

3 446 195 € 
+9,12 % 

Recrutement de nouveaux postes : un 
agent au service des sports, un 
responsable ressources humaines, un 
ambassadeur de tri, un chargé de projet 
habitat ;  
Postes vacants pourvus dans services 
techniques, gestionnaire ressources 
humaines, service scolaire, agent de 
déchetterie) 
Avantage en nature (0 €) 
 

 
 

LES CHARGES DU PERSONNEL EXTERIEUR (CHAP 012 – ART 621) 
 

 2020 2021 2022 

Personnel affecté par les 
communes membres 

7 480 € 4 590 € 23 950 € 

Personnel extérieur 105 866 € 328 125 € 180 278 € 
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En 2021, remplacements liés aux absences en raison du covid (agents cas-contact ou positif) et les remplacements 
des postes en cours de recrutement. En 2022, remboursement du personnel affecté par une commune membre sur 3 
ans. 
 

REPARTITION DES AGENTS PAR SERVICE AU 31.12 
 

Nombre d’agents par 
service 

2018 2019 2020 2021 2022 
Perspective 

2023 

Ecoles 60,5 62,5 65,5 58,5 58,20 58,20 

Périscolaires 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 

Extrascolaire 3 3 2 6 6,10 6,10 

Sport 6 5,75 4,75 5,75 5 5 

Technique 4 4 4 1 3,75 3,75 

Bibliothèque 5 5 5 5 5,10 5,10 

Ecole de musique 15 16 17 14 14,10 14,10 

Dév. Durable 7 8 5 7 8 9 

Dév. Economique 0,5 0,5 0,5 1 1 2 

Administratif 8,5 11,5 11,5 11 11 12 

Urbanisme 1 1,25 1,25 1,25 1,25 1,25 

Attractivité 1 1     

Communication 1 1 1 1 1 1 

Culture (service commun) 1 1 1 1 1 1 

MSAP  1 1 1 1 1 

TOTAL 115 123 121 115 118 121 
 

 
 
Perspective des nouveaux recrutements en 2023 : 
 

- 1 assistant administratif SPANC 
 
 

Poste à pourvoir (mutation, disponibilité, départ en retraite ….) 
 

- 1 développeur économique (poste pourvu au 01/02/2023) 
- 1 gestionnaire ressources humaines 
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EQUIVALENTS TEMPS PLEINS PAR SERVICE AU 31-12 
 

 2020 2021 2022 

Services 
Temps 
hebdo 

Nombre 
d’agents 

Equivalent 
temps 
plein 

Temps 
hebdo 

Nombre 
d’agents 

Equivalent 
temps 
plein 

Temps 
hebdo 

Nombre 
d’agents 

Equivalent 
temps 
plein 

Scolaire 1 409,95  65,5 40,28 1 441,15  58,5 41,18 1 483  58,20 42,37 

Périscolaire 52,50 1,5 1,5 52,50 1,5 1,5 52,50 1,5 1,5 

Bibliothèque 138,84 5 3,97 138,84 5 3,97 142,34 5,10 4,07 

Extrascolaire 65 2 1,86 161 6 4,6 190,5 6,10 5,44 

Sport 121,25 4,75 3,46 156,25 5,75 4,46 171 5 4,89 

Technique 140 4 4 35 1 1 131,25 3,75 3,75 

Administratif 359 11,5 10,26 362,5 11 10,36 359,5 11 10,27 

Urbanisme 43,75 1,25 1,25 43,75 1,25 1,25 43,75 1,25 1,25 

Economique 17,50 0,5 0,5 35 1 1 35 1 1 

Communication 35 1 1 35 1 1 35 1 1 

Culture 35 1 1 35 1 1 35 1 1 

Dév durable 175 5 5 234 7 6,69 269 8 7,69 

MSAP 35 1 1 35 1 1 35 1 1 

Musique 167 17 8,35 168,50 14 8,43 166 14,10 8,30 

Total 2 794,79 121 83,43 2 933,49 115 87,42 3 148,84 118 93,52 

 
A sa création, la communauté de communes a fait le choix d’une durée du temps de travail de 35h/semaine, soit 1607 
heures annuelles pour un équivalent temps plein. 
 

NOMBRE D’HEURES REMUNEREES AU 31-12 
 
Type d’heures  2020 2021 2022 Prévision 2023 
Base 148 085 h 161 111 h 157 155 h 160 000 h 
Complémentaire 13 087 h 13 598 h 8 347 h 6 500 h 
Supplémentaire 541 h 321 h 368 h 100 h 
Défiscalisée 4 547 h 5 733 h 3 598 h 3 000 h  
TOTAL 166 260 h 180 763 h 169 468 h 169 600 h 
 
 

REPARTITION DES AGENTS PAR STATUT AU 31.12 
 

Statut Titulaire CDD/CDI Autres Total 
Nombre d’agents 74 43 1 118 

 
 

REPARTITION DES AGENTS PAR CATEGORIE AU 31.12 
 

Catégorie A B C Total 

Nombre d’agents 6 20 92 118 
 
 
En 2022 les effectifs étaient répartis comme suit : 
 

- 77% de femmes  
- 23% d’hommes. 
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III - BUDGET GÉNÉRAL D’INVESTISSEMENT : 
RÉALISÉ 2022 

 

DEPENSES BP 2021 CA 2021 BP 2022 Réalisé 2022 

Déficit N-1 reporté 1 188 146   144 874   

Dépenses imprévues 14 669    15 456   

Opérations d’ordre 42 850  41 350  44 200  42 632  

Opérations patrimoniales   123 220  19 692  

Capital des emprunts et dettes 304 445  299 907  318 100  313 611  

Administration générale 72 815   37 775  78 050  14 655  

Communication 6 650  6 575  18 000  3 634  

Urbanisme 24 450  9 120  87 820  1 319  

Construction d’un PSLA 109 295   3 360  366 565  109 145  

Construction du siège social 71 600   - 316 540  73 654  

Environnement 114 895   10 470  102 024  48 620  

Ecoles 533 470   337 103  438 942  234 403  

Ecole maternelle Pont l’Evêque 2 335   -   

Construction pôle scolaire périm. 7 3 352 400  385 482  3 178 545  1 503 364  

MSAP 17 100   16 360  705  - 

Centre de Loisirs & RAM 3 700   - 3 500  2 333  

Pôle Enfance 3 186 700   795 738  2 692 000  2 313 635  

Nouvelle bibliothèque 16 000  - 25 900  1 050  

Bibliothèques 9 940  464  31 989  1 887  

Culture - - 1 100  -  

Office de Tourisme 15 020   15 016  30 000  8 007  

Base de loisirs 8 731   -    

Ecole de musique 5 500  5 316  5 500  4 917  

Aménagement complexe sportif 376 500   151 125  270 665  248 549  

Rénovation piste athlétisme   35 000  - 

Gymnases et stades Pont l’Evêque 11 925   5 454  13 030  11 196  

Service technique 1 900  - 7 240  1 747  

Télécentre 240  -   

Zones d’activités  107 824   71 595  54 415  7 092 

TOTAL 9 599 100  2 192 210  8 403 380  4 965 142  
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IV – RATIOS FINANCIERS 2022 
 

 
 

Libellé En € 
DRF : dépenses réelles de fonctionnement  8 051 903  
Produits des impositions directes 6 587 846  
RRF : recettes réelles de fonctionnement  9 248 896  
Encours de la dette 370 508  
DGF 955 945  
Dépenses de personnel 3 722 414  
Remboursement du capital 313 611  
Dépenses de fonctionnement et rembt du 
capital 

8 365 514  

 
 
 

Libellé Montant 
Moyenne EPCI à 
FPU de 15 000 à 
30 000 hab. (2020) 

 

Ratio 1 DRF / population 409,35 314 €/habitant 
Ratio 2 Impôts / population 334,92 295 €/habitant 
Ratio 3 RRF / population 470,20 377 €/habitant 
Ratio 4 Dépenses d’équipement 

/ population 
231,19 85 €/habitant 

Ratio 5 En cours de la dette / 
population 

18,84 204 €/habitant 

Ratio 6 DGF / population 48,60 44 €/habitant 
Ratio 7 Dépenses de personnel 

/ DRF 
46,23% 40,10%  

Ratio 9 DRF + capital / RRF 90,45% 88,30%  
Ratio 10 Dépenses 

d’équipement/RRF 
49,17% 22,50%  

Ratio 11 Dette/RRF 4,01% 54,20%  
Epargne brut RRF – DRF 1 196 993 €   
Epargne nette Epargne brute – dette 826 485 €   
Taux 
d’endettement 

Dette au 31.12 / RRF 29,28% 54,80%  

Délai de 
désendettement 

Dette au 31.12 / 
épargne brut 

2,26 ans 5,1 ans  
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V - PERSPECTIVES 2023 
 

 
Après 2 années impactées par la crise sanitaire, c’est désormais un nouveau contexte économique mondial auquel il 
faut faire face.  
La guerre en Ukraine entraîne des répercussions économiques importantes. Face à la crise énergétique et à 
l’inflation, il nous faut faire des choix et adapter notre fonctionnement. 
 
Un plan de sobriété a été étudié pour limiter l’impact de cette crise énergétique, l’amortisseur électricité mis en place 
par l’Etat a d’ores et déjà été sollicité auprès des fournisseurs de la Communauté de communes. 
 

1 – FONCTIONNEMENT 

 

RECETTES 
 
Taxes 
Actualisation des bases : +7%  
 
Il est proposé de maintenir le taux de la Contribution Foncière des Entreprises. 
Il est proposé de maintenir le taux de la taxe additionnelle. 
Il est proposé de maintenir les taux des zones 1 et 3, et d’augmenter le taux de la zone 2 de la TEOM  
 
La loi de finances initiale pour 2023 a supprimé la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises), cette 
suppression est compensée par l’attribution d’une fraction de TVA supplémentaire. 
 
GEMAPI : institution de la taxe en 2023 pour application en 2024. 
 
Tarifs 
Il est proposé de réviser et d’adapter les différents tarifs des services intercommunaux (restauration scolaire, accueil 
collectif de mineurs, école de musique, bibliothèque …) 
 
Maintien des dotations et création d’un nouveau dispositif « fonds vert ». 
 

DEPENSES 
 

CHARGES COURANTES 
Impact à prendre en compte pour le budget : 

-  Crise énergétique : électricité (+15%), gaz (+18%) 
-  Actualisation des marchés publics : déchets (+10%), fournitures des denrées alimentaires (+20%), fournitures 

des produits d’entretien (+50%) 
- Inflation +7% 

 

CHARGES DE PERSONNEL 
Pour l’année 2023, avec les recrutements prévus, la mise en place du RIFSEEP et la revalorisation du point d’indice 
au 1er juillet 2022, la masse salariale augmentera de 120 000 € soit une augmentation de 3,4 % permettant ainsi de 
maîtriser les charges de personnel. 
 

PARTICIPATIONS ET SUBVENTIONS 
 
 Subventions : maintien des enveloppes 2022 
 SCOT : cotisation de 0,85 €/habitant  
 Syndicat du bassin versant de la Touques : maintien de la cotisation de 1.90 €/habitant  
 PLIE : cotisation de 2,20 €/habitant  
 Mission Locale : maintien de la subvention soit 12 000 € 
 Pôle métropolitain - Réseau Ouest Normand : participation de 2 244 €  
 Financement des écoles privées selon le coût moyen d’un élève soit 725€/élève 
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2 – INVESTISSEMENTS 

 
Actualisation des marchés de travaux (+15%). 
Compte-tenu du contexte économique, une priorisation des dépenses à caractère urgent ou réglementaires ainsi que 
des équipements permettant des économies d’énergie sera faite. 
 

PROJETS RECURRENTS  
1. Travaux de gros entretien et énergétiques dans tous les bâtiments  

2. Travaux de réfection de la voirie intercommunale 

3. Acquisition de matériels divers  

 

PROJETS EN COURS 

1. Fin des travaux de construction du pôle scolaire sur le périmètre 7 

2. Etude du PLPDMA 
 

PROJETS A ENGAGER 
1. Construction du siège social  

2. Construction du PSLA 

3. Aménagement du Parc d’activités de Bonneville 

4. Aménagement de la zone d’activités de Coudray 

5. Déchets : colonnes verre enterrées  

6. Déchetterie : aménagement algeco et garde-corps  

7. Lac : aménagement paysager le long de l’autoroute 

8. Ecole de musique : salles de percussions en sous-sol 

 
 

PROJETS EN PHASE D’ETUDES 

1. Réhabilitation de la piste d’athlétisme  

2. Construction d’une cuisine centrale 

3. Modification ou révision du PLUi 

4. Déchetterie : acquisition foncière et maîtrise d’œuvre  

5. Aire d’accueil de grand passage des gens du voyage 

6. Aménagement de 6 chemins de randonnée 

7. Construction et aménagement d’un city stade 

8. Zone d’activités des 4 routes : étude d’aménagement  
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VI – ENDETTEMENT 

 
 

1 - BUDGET GÉNÉRAL 

 

Caractéristiques  

Investissements 
2006 

Investissements 
2009 

Investissements 
2014 

Investissements 
2017 

Investissements 
2016 

Investissements 
2020 

Ecole de Saint 
Philbert des 
Champs et 
CLSH Pont 

l’Evêque 

Gymnase de Blangy 
et gymnase Even 

Ecole maternelle 
de Pont l’Evêque 

Passerelle et 
gymnase 
Mosagna 

Salle multi-
activités 

Bonnebosq 
transfert au 
01.01.2018 

Terrain de foot 
synthétique, 
vestiaires, 

boulodrome et  
pôle enfance 

Organisme  Caisse d’Epargne Caisse d’Epargne 
La Banque 

Postale 
Caisse d’Epargne Crédit Agricole Caisse d’Epargne 

Capital  400 000€ 435 940€ 1 570 000€ 1 500 000€ 

200 000€ 
(montant 
transféré 

183 265,93 €) 

1 000 000€ 

Echéance Janvier 2026 Juillet 2029 Août 2029 Mars 2033 Avril 2031 Mars 2041 

Taux 3.70% 4.64% 2,94% 1,23% 2,56% 0,66% 

Durée 20 ans 20 ans 15 ans 15 ans 15 ans 20 ans 

Capital restant dû 
au 31.12.2023 

67 500,27 € 125 332,75 € 593 111,36 € 950 000,00 € 109 540,27 € 862 500,00 € 

Annuité 2023 par 
emprunt 

28 392,72 € 28 244,55 € 123 770,94 € 112 453,76 € 16 098,88 € 55 898,76 € 

Annuité 2023 totale 364 859,61 € 

 
 
L’ensemble des emprunts souscrits sont à taux fixe, il n’y a aucun emprunt toxique. 
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ETAT DE L’ENDETTEMENT AU 31-12 

Année capital intérêts total Capital restant du au 31-12 

2023 314 855,56 50 004,05 364 859,61 2 707 984,65 

2024 316 143,19 43 067,84 359 211,03 2 391 841,46 

2025 317 475,19 36 087,23 353 562,42 2 074 366,27 

2026 304 591,05 29 126,47 333 717,52 1 769 775,22 

2027 290 954,40 22 918,16 313 872,56 1 478 820,82 

2028 291 328,96 16 895,02 308 223,98 1 187 491,86 

2029 251 375,44 10 990,45 262 365,89 936 116,42 

2030 165 643,68 7 887,72 173 531,40 770 472,74 

2031 157 972,74 5 949,14 163 921,88 612 500  

2032 150 000,00 4 312,52 154 312,52 462 500  

2033 100 000,00 2 829,39 102 829,39 362 500  

2034 50 000  2 268,76 52 268,76 312 500  

2035 50 000 1 938,76 51 938,76 262 500  

2036 50 000 1 608,76 51 608,76 212 500  

2037 50 000 1 278,76 51 278,76 162 500  

2038 50 000 948,76 50 948,76 112 500  

2039 50 000 618,76 50 618,76 62 500  

2040 50 000 288,76 50 288,76 12 500  

2041 12 500  20,63 12 520,63 0 
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2 – GARANTIES D’EMPRUNT 

 
La communauté de communes est compétente pour apporter une garantie d’emprunt pour la création de logements 
sociaux auprès des bailleurs sociaux. 
 
 

 
 
 

Libellé de l’emprunt garanti capital Bénéficiaire Organisme prêteur Durée Taux 
Fin de 

garantie 

Logements St Melaine 400 000 € HPE Caisse des dépôts 32 ans 3,25% 2038 

OPAC compactage 1 374 234 € OPAC Caisse des dépôts 41 ans 3,90% 2048 

PARTELIOS – 49 logements 759 000 € PARTELIOS Caisse des dépôts 40 ans 0,55% 2057 

PARTELIOS PLUS 1 612 000 € PARTELIOS Caisse des dépôts 40 ans 1,35% 2057 

Achat de mobil home et 
lodge 

200 000 € 
SPL Terre 

d’Auge 
Crédit Mutuel 7 ans 1,37% 2026 

PARTELIOS – 49 logements 
soutien à la reprise des 
chantiers 

91 000 € PARTELIOS Caisse des dépôts 40 ans 0,37% 2061 
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VII – ANNEXES 

 
 

1 - ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION  

(Commission d’évaluation des charges du 18 septembre 2018) 
 

Communes  
Recettes fiscales 

transférées Charges transférées  Attribution de compensation 

Annebault 44 200 € 35 275 € 8 925 € 
Auvillars 13 648€ 23 882€ -10 234€ 

Les Authieux sur Calonne 6 209 € 11 820 €  - 5 611 € 

Beaumont en Auge 20 617 € 33 548 € - 12 931 € 

Blangy le château 33 501 € 89 783€ - 56 282 € 

Bonnebosq 48 562€ 71 245€ -22 683€ 

Bonneville la Louvet 10 937 € 59 916 € - 48 979 € 

Bonneville sur Touques 2 181 € 15 233 € - 13 052 € 

Bourgeauville 21 523 € 1 117 € 20 406 € 

Branville 20 664 € -4 088 € 24 752 € 

Le Breuil en Auge 30 406 € 78 886 € - 48 480 € 

Le Brévedent 6 639 € 6 773 € - 134 € 

Canapville 2 472 € 11 068 € - 8 596 € 

Clarbec 15 130 € 33 095 € - 17 965 € 

Coudray Rabut 58 104 € 20 817 € 37 287 € 

Danestal 27 635 € 611 € 27 024 € 

Drubec 15 888€ 6 167€ 9 721€ 

Englesqueville en Auge 43 € 3 762 € - 3 719€  

Le Faulq 6 289 € 8 564 € - 2 275 € 

Fierville les Parcs 1 345 € 6 286 € - 4 941€  

Le Fournet 2 048€ 9 894€ -7 846€ 

Formentin 10 690€ 27 561€ -16 871€ 

Glanville 2 729 € 15 009 € - 12 280 € 

Léaupartie 4 335€ 4 911€ -576€ 

Manerbe 30 680€ 43 110€ -12 430€ 

Manneville la Pipard 8 334 € 17 111 € - 8 777 € 

Le Mesnil sur Blangy 959 € 12 908 € - 11 949 € 

Norolles 2 726 € 4 419 € - 1 693 € 

Pierrefitte en Auge 6 859 € 7 066 € - 207 € 

Pont L'Evêque 1 388 954 € 900 810 €  488 144 € 

Repentigny 7 189€ 14 355€ -7 166€ 

Reux 97 686 € 36 769 € 60 917 € 

La Roque Baignard 8 697€ 3 469€ 5 228€ 

Saint André d'Hébertot 17 120 € 24 702 € - 7 582 € 
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Communes  
Recettes fiscales 

transférées Charges transférées  Attribution de compensation 

St Benoît d'Hébertot 16 798 € 22 972 € - 6 174 € 

Saint Etienne la Thillaye 12 962 € 37 414 € - 24 452 € 

Saint Hymer 10 491 € 56 999 € - 46 508 € 

Saint Julien sur Calonne 14 462 € 9 482€  4 980 €  

Saint Philbert des champs 3 652 € 51 003 € - 47 351 € 

Saint Martin aux Chartrains 12 612 € 14 801 € - 2 189 € 

Surville 16 388 € 24 205€ - 7 817 € 

Le Torquesne 7 194 € 22 159 € - 14 965 € 

Tourville en Auge 11 023 € 15 149 € - 4 126 € 

Valsemé 16 651€ 18 764€ -2 113€ 

Vieux Bourg 324 € 1 874 € - 1 550 € 

TOTAL 2 097 556€ 1 910 676€ 186 880€ 

Montant des attributions versées à l'intercommunalité - 500 504 €  

Montant des attributions reversées aux communes 687 384 €  
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2 – PARTICIPATION AU CAPITAL SOCIAL  
 

1- Agence d’attractivité Terre d’Auge 
 

Actionnaire Nombre d’actions Montant 
Terre d’Auge 420 105 000 € 
Lisieux Normandie 60 15 000 € 
Pont Audemer Val de Risle 120 30 000 € 
TOTAL 600 150 000 € 

 
 
 

2- NORMANTRI 
 

Actionnaire Nombre d’actions Montant 
SYVEDAC 773 271 773 271 € 
SEROC 307 409 307 409 € 
SMICTOM DE LA BRUYERE 51 128 51 128 € 
SMEOM D’ARGENCES 50 248 50 248 € 
CC PAYS DE FALAISE 64 030 64 030 € 
CA LISIEUX NORMANDIE 172 954 172 954 € 
CC TERRE D’AUGE 49 012 49 012 € 
CC CINGAL SUISSE NORMANDE 21 204 21 204 € 
CA LE COTENTIN 430 745 430 745 € 
CC BAIE DU COTENTIN 24 096 24 096 € 
SYNDICAT MIXTE POINT FORT 270 988 270 988 € 
CC COUTANCES MER ET BOCAGE 61 220 61 220 € 
SIRTOM REGION FLERS CONDE 182 468 182 468 € 
SITCOM ARGENTAN 101 227 101 227 € 
TOTAL 2 560 000 2 560 000 € 

 



 

  
 
 

 
Avenant n° 4 à la convention de délégation de compétence d’octroi 

d’aides en matière d’investissement immobilier des entreprises du 

17/11/2017 
 
Entre les soussignés : 

 
- La Communauté de communes de Terre d’Auge, établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, représentée par son Président, Monsieur Hubert COURSEAUX, domicilié en cette qualité                   

et autorisé à signer le présent avenant par délibération du Conseil communautaire du 23 février 2023 ci-

après dénommé « l’EPCI », 

 

d’une part,  
 

- Le Département du Calvados, représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-

Léonce DUPONT, domicilié en cette qualité 9 rue Saint Laurent à Caen et autorisé à signer la présente 

convention par délibération de la commission permanente du 23 janvier 2023, ci-après dénommé « Le 

Département » 

 

d’autre part ; 
 

Il est d'abord exposé ce qui suit : 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1511-3 ; 

Vu la convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise conclue entre 

le Département et la communauté de communes de Terre d’Auge, en date du 17/11/2017 ; 

 

 

Préambule 

Considérant que la convention de délégation de compétence d’octroi des aides en matière d’investissements 

immobiliers des entreprises conclue entre le Département et l’EPCI Terre d’Auge est arrivée à son terme le 

31 décembre 2022 ; 

Considérant le renouvellement de la convention de délégation pour la période 2023-2025 et pour permettre 

au Département de poursuivre ses actions en matière d’aide à l’immobilier d’entreprise ; 



 

Il convient donc de prolonger la durée initiale de la convention de délégation de compétence d’octroi des 

aides en matière d’investissements immobilier des entreprises conclue entre le Département et l’EPCI. 

 

C’est l’objet du présent avenant. 

 

 

Ceci ayant été rappelé, il est convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : Prolongation de la durée 
 
 La convention de délégation de compétence d’octroi des aides en matière d’investissements immobiliers 
des entreprises conclue entre le Département et l’EPCI Terre d’Auge est modifiée dans les termes suivants : 
 

ARTICLE 8 MODIFIE - DUREE ET PRISE D’EFFET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet dès qu’elle aura revêtu son caractère exécutoire. 
 

Elle est conclue jusqu’à la signature des deux parties de la nouvelle convention de délégation          
2023-2025. 

 
 
 
 
Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 
 
 

Fait à Caen, en deux exemplaires originaux, le ………………………………… 
 

 
 Le Président Le Président 
 de Terre d’Auge du Conseil départemental 
  du Calvados 
 
 
 
 Hubert COURSEAUX Jean-Léonce DUPONT 
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CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

D’OCTROI D’AIDES EN MATIERE 
D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER DES ENTREPRISES 

------------------------------- 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 

- le Département du Calvados, représenté par le Président du Conseil départemental, 
Monsieur Jean-Léonce DUPONT, domicilié en cette qualité 9 rue Saint Laurent à Caen, autorisé 
à signer la présente convention par délibération de la Commission permanente du 12 
décembre 2022, ci-après dénommé « le Département », 

 
d’une part, et : 
 

- la Communauté de communes de Terre d’Auge, représentée par son Président, Hubert 
COURSEAUX, domiciliée au 9 rue de l’hippodrome à Pont l’Evêque, autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil communautaire du 23 février 2023, ci-après 
dénommée « la Communauté de communes », 

 
d’autre part ; 
 
 
 

PREAMBULE 
 
La loi NOTRe du 7 août 2015 a attribué aux établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (EPCI), dans son article 3, une compétence pleine et entière en matière d’immobilier 
et de foncier d’entreprise.  
 
Depuis cette loi, le Département ne peut plus porter de sa propre initiative cette politique publique, 
quand bien même il en était un acteur historique engagé et reconnu dans le Calvados.  
 
Après de nombreuses réflexions et sessions de travail collaboratives, les EPCI qui ont souhaité déléguer 
leur compétence en matière d’octroi d’aides à l’immobilier d’entreprise ont approuvé une convention 
de délégation comprenant 4 volets : 
 

• Le soutien à la réalisation d’investissement immobilier porté par les TPE, PME et ETI 
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• Le soutien aux projets immobilier des artisans, commerçants et services de proximité 

• L’aide pour la réalisation d’études de faisabilité pour la reprise de friches et délaissés 
d’entreprises 

• L’aide à l’immobilier relatives aux projets touristiques 
 
La première convention de délégation arrivant à échéance le 31 décembre 2022, il convient d’établir 
le bilan de l’action du Département.  
 
En 5 ans, une centaine d’entreprises a été accompagnée pour un montant global de 3 350 000€ 
répartis sur les différents volets de la convention de délégation. Ces aides octroyées ont également 
nécessité une importante mobilisation du pôle immobilier d’entreprise du Département, s’efforçant à 
répondre le plus justement possible aux demandes des porteurs de projets et à satisfaire les demandes 
des EPCI en matière d’ingénierie et d’accompagnement.  
 
En parallèle, le Département est intervenu au bénéfice des maitres d’ouvrage publics afin de proposer 
une palette complète de solutions opérationnelles. Dans ce cadre, le Département a financé des 
opérations d’investissement portées par les communes et communautés de communes, et visant à 
renforcer leur attractivité économique, à travers ses dispositifs d’aides aux territoires (Contrats de 
territoire et APCR).  

Le Département enfin favorisera l’aménagement numérique du territoire, de sorte à favoriser 

l’adduction finale des établissements économiques et le raccordement très haut débit des entreprises, 

sur son réseau d’initiative public Fibre-Calvados. 

Dans la continuité de la précédente convention de délégation, le Département du Calvados souhaite 
poursuivre ses actions concernant l’artificialisation des terres agricoles en incitant la réutilisation des 
bâtiments délaissés. 
 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de cette délégation de compétence, qui 

se fait dans le parfait respect de tous les acteurs de la sphère publique locale. 

Considérant la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82.623 du 22 juillet 1982 ; 

Considérant la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) et notamment les articles 2 et 3 ; 

Considérant l’article L1511-3 du code général des collectivités territoriales ; 

 
 
 
 

CECI PRECISE, IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la délégation de compétence en 
matière d’octroi des aides aux investissements immobilier des entreprises, dans les conditions de 
l’article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales, entre l’EPCI à fiscalité propre, autorité 
délégante, et le Département, autorité délégataire. 

ARTICLE 2 : modalités et champ d’application de la délégation  
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Les aides en matière d’investissement immobilier des entreprises sont octroyées pour les projets 
situés sur le territoire de l’EPCI à fiscalité propre, au bénéfice des maîtres d’ouvrage privés, en 
particulier pour : 

o L’aide en prêt à taux zéro pour la réalisation d’investissement immobilier porté par les 
TPE, les PME et les ETI dans le cadre de grands projets immobiliers et dont les 
modalités sont fixées dans le règlement d’intervention annexé à la présente 
convention, dont il fait partie intégrante; 

o L’aide en soutien aux artisans, commerçants et services de proximité pour la 
réalisation de travaux immobiliers et dont les modalités sont fixées dans le règlement 
d’intervention annexé à la présente convention, dont il fait partie intégrante ; 

o L’aide pour la réalisation d’études de faisabilité technique préalable à la reprise des 
bâtiments délaissés, 

o L’aide relative à l’hébergement marchand, dans le domaine du tourisme (chambres 
d’hôtes, gîtes, hôtels, camping, hébergements à la ferme…) selon les modalités 
définies dans le plan départemental tourisme 2023-2028 en cours d’élaboration; 

o L’aide relative aux sites de loisirs et lieux de visite (de type musées, sites de visite, parcs 
de loisirs…) avec un co-financement possible de la Région au cas par cas, selon les 
modalités définies dans le plan départemental tourisme 2023-2028 en cours 
d’élaboration; 

 

La délégation comprend la gestion administrative, comptable et financière de la demande d’aide, à 
savoir : 

- L’instruction des dossiers de demande d’aide (accusé réception de la demande, rédaction des 
rapports à présenter pour décision, notification de l’aide…) ; il appartient au Département de 
s’assurer de la validité juridique du montage retenu au regard du droit national et 
communautaire applicable à l’immobilier d’entreprise ; 

- L’attribution et le versement de l’aide financière à l’entreprise ou au maître d’ouvrage éligible 
de l’opération le cas échéant. 

Le Département s’engage à étudier toutes les demandes qui lui seront transmises et qui rentrent dans 
le champ d’application de la délégation. Il décide seul, selon les critères d’attribution défini par l’EPCI 
à fiscalité propre et mentionnés à l’article 2, de l’octroi ou du rejet d’une demande. 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

Il n’est pas procédé à la mise à disposition de moyens financiers ou de personnel de la Communauté 
de communes au Département dans le cadre de cette convention. Le Département exerce la 
compétence déléguée à titre gratuit. 

Les dossiers de demande d’aide seront instruits dans le cadre de l’enveloppe financière en autorisation 
de programme et crédits de paiement votée annuellement par le Département dans le cadre de son 
budget. Ces crédits ont donc un caractère limitatif et sont portés sous réserve de leur disponibilité vis-
à-vis des besoins des autres territoires. 

L’EPCI à fiscalité propre conserve sa compétence de définition des aides à l’immobilier d’entreprise. Il 
pourra participer au cofinancement des opérations aidées par le délégataire. Il n’y est toutefois 
aucunement tenu. 
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De même, la Région Normandie pourra contribuer au financement croisé des aides à l’immobilier 
d’entreprise, afin d’augmenter l’effet levier des aides départementales et, le cas échéant, 
intercommunales. 

Enfin, les dispositions relatives au règlement financier du Département s’appliquent. 

ARTICLE 4: objectifs à atteindre et indicateurs de suivi 

Le Département s’engage à atteindre les objectifs suivants : 

- Faciliter le montage des dossiers des entreprises ; 

- Informer régulièrement la Communauté de communes de l’avancée des dossiers. 

Les indicateurs de suivi porteront sur le nombre de contacts avec les entreprises, le nombre de dossiers 
accompagnés et les aides financières octroyées. 

ARTICLE 5: suivi de la délégation, modalités du contrôle 

Afin de réaliser une mise en œuvre efficace et partenariale de cette délégation et afin de concevoir 
d’éventuelles évolutions, l’EPCI à fiscalité propre et le Département conviennent : 

▪ d’un échange régulier afin de répondre au mieux et dans les meilleurs délais aux dossiers en 
cours ; 

▪ d’une rencontre annuelle sur la base de documents de bilan, visant à identifier les points forts 
et points faibles de la délégation dans le but de son amélioration. 

Le Département remettra tous les ans à l’autorité délégante un état des sommes engagées auprès des 
bénéficiaires suivant les différents dispositifs d’aides à l’immobilier retenus dans la convention. Il fera 
apparaître le nombre de demandes, le nombre d’aides accordées et les montants versés. 

Au titre de l’article L. 1511-1 du CGCT, afin que la Région établisse son rapport annuel relatif aux aides 
et régimes d’aides mis en œuvre sur son territoire au cours de l’année civile, le Département lui 
transmettra avant le 30 mars de chaque année, toutes les informations relatives aux aides à 
l’immobilier d’entreprises mises en œuvre dans le cadre de la présente convention, au cours de 
l’année civile précédente. 

ARTICLE 6 : communication 

Le Département s’engage à préciser, dans le cadre de sa communication, que les projets financés dans 
le cadre de cette convention le sont sur ses propres deniers dans le cadre de la délégation de 
compétence conclu avec l’EPCI à fiscalité propre.  

Lorsque le financement mobilisé provient en tout ou partie de la Communauté de communes, le 
Département précisera que l’aide a été financée en tout ou partie par l’échelon intercommunal. 

ARTICLE 7 : Durée et prise d’effet de la présente convention 

La présente convention prendra effet dès qu’elle aura revêtu son caractère exécutoire. 

Elle est valable jusqu’au 31 décembre 2025. 

ARTICLE 8 : Résiliation anticipée 

La présente convention peut être résiliée par chacune des parties avec un préavis de 3 mois, par lettre 
recommandée avec accusé de réception et en indiquant les motifs. 

Cette résiliation ne donne droit à aucune indemnisation de l’un ou l’autre des cocontractants. 
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ARTICLE 9 : Avenants 

La présente convention pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenants en cas d’accord entre 
les parties. 

Article 10 : Responsabilité 

Le Département exerce la compétence déléguée au nom et pour le compte de l’EPCI à fiscalité propre 

de Terre d’Auge. 

Il se substitue à la communauté de communes dans la gestion et l’attribution des aides définies à 
l’article 2. Il gère les éventuelles réclamations et recours liés à la gestion de cette délégation de 
compétence à ses frais.  

 

Article 11 : Litiges 

Les litiges issus de l’application de la présente convention, que les parties n’auraient pu résoudre par 
la voie amiable y compris transactionnelle, seront soumis au Tribunal administratif de Caen. 

 
 
 
 

Fait à Caen, en deux exemplaires originaux, le ………………………………… 

   
 

Le Président 
de la Communauté de communes 

de Terre d’Auge 
 
 
 

Hubert COURSEAUX

Le Président 
du Département du Calvados 

 
 
 
 

Jean-Léonce DUPONT 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 

cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente convention. 

 

Entre :  
 

LA CC TERRE D'AUGE représentée par Monsieur Hubert COURSEAUX, Président, dont le 

siège est situé 9 rue de l'Hippodrome à PONT L EVEQUE. 
 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

 

Et : 
 

La Caisse d’allocations familiales du Calvados représentée par Madame Myriam HARLEY, 

Directrice, dont le siège est situé au 8 avenue du Six-Juin à CAEN. 
 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des 

territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 

notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 

territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par 

leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 

sociale. 
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Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 

Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 

dans le formulaire prévu à cet effet.  

 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 

périscolaires. 

 

L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 

deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 

 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 

longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 

dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 

une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 

libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 

épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 

développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 

meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 

Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  

 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 

 

Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 

mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 

civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 

l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 

 

Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du mercredi 

hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 
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Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 

cumulatives : 

 

- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 

sociale et des familles. 

 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 

cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 

R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 

notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 

périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 

côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 

nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 

départemental (Gad). 

 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 

formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 

et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 

 

✓ Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi avec 

les temps familiaux et scolaires ;  

✓ Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 

l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

✓ Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

✓ Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 

en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 
 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme une 

association ou tout autre délégataire de service.  
 

 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 

Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 

contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 

cette subvention de fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 

améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh)  versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires 

relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et 

prennent en compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 2018 

modifiant les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les critères 

précisés à l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 

critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi (pratiquer 

une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 

de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 

4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la SDJES. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  

 

- Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 

spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Etre inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale.  

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  

 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
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Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les modalités 

de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix plafond 
1x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général2. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 

méridienne (1) 

(Moins de 12 ans) 

 

 

Unité de calcul de la 

prestation de service 

En fonction du nombre 

d’heures réalisées au profit 

des familles et calculées par 

plage d’accueil.  

La présence d’un enfant sur 

une plage d’accueil – quel que 

soit le temps de présence réel 

de cet enfant sur cette plage – 

permet de retenir pour cet 

enfant un nombre d’heures 

réalisées correspondant à 

l’amplitude d’ouverture de la 

plage dans la limite de 9 

heures par jour  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait l’objet 

d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, peut 

bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps des 

animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui est 

au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 

journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 

L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 

tarification aux familles 

 

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 

Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 

 

Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 

à la Caf. 

 
 

 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.4 
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3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 

 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 

mercredi » : 

 

 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 

 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en Septembre 2017 et hors Cej en 2017 

 

Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 

4,5jours. 

 

Janvier à Décembre 2017 

 

3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 

21695 heures d’accueil 

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes : 

1,39 €/heure 

Dans la limite d’un bonus territoire total de : 

30156,05 € 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 

l’année N-1 / Nombre total d’heures d’accueil3 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents 

ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre)) soutenues par la collectivité et bénéficiant de la Pso 

Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence donné. 
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Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de fonctionnement 

sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) ne dépasse pas 

80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera uniquement sur le montant 

du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

Nombre d’heures 
déclaré par le 

partenaire plafonné à 
l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante n’est 

pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence de la 

collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg peuvent faire 

l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 

3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 

 

Taux fixe : 99% 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) 

examiné. 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année 

du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 

solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 

pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 

des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
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Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 

données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 

notamment en cas de contrôle de votre Caf. 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 

 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 
 

3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique au 

taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 

qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement périscolaire »  

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) 

examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année 

du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 

solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 

pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 

disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

Aucun acompte ne sera versé. 

 

 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel.  

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la Prestation 

de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à partir 

des données du compte de résultat.  

 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente par 

la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire concerné.  
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Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 

principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 

axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

-  

4.2 Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en 

fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial permettant 

de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers. 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », intégrée à la présente convention. 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l’attribution de trois « rôles » :  

 

- Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d’implantation ; 

- Fournisseur de données financières ; 

- Approbateur. 
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4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 

familiales.  

 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 

données par la Caf sur ledit site Internet ; 

 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure 

la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention.  

 

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 

réglementaires notamment en matière : 

 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 

et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
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Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 

concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs entraîne 

la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 

correspondantes déjà versées. 

 

Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de 

l'équipement.  
 

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 

les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la 

sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle 

sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 

s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

Associations – Mutuelles - Comité social et économique  

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières élections 
constitutives 

Attestation de non 

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 
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Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si 

l’association existait en N-1) 

 

 

 

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non 

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 

la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 

la convention 

Existence légale  

Extrait K bis du registre du commerce 
délivré et signé par le greffier du Tribunal 
de commerce, datant de moins de 3 mois 

Extrait K bis du registre du 
commerce délivré et signé par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 
mois 

Numéro SIREN / SIRET 

Attestation de non-changement  

Destinataire du 

paiement  

Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou 
caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou 
du bénéficiaire de la cession de créance (loi 
Dailly). 

Vocation  Statuts datés et signés 

 

Pérennité  

Compte de résultat et bilan (ou éléments de 

bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’entreprise existait en N-1) 

dédié à l’activité  



 
 

14 

 

Attestation du commissaire aux comptes de 

séparation de la comptabilité pour l’activité 

« Alsh – Périscolaire »  

Attestation du commissaire aux 

comptes de séparation de la 

comptabilité pour l’activité 

« Alsh- Périscolaire »   

 

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 

situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 

si le partenaire est non habilité pour la mise 

à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 

campagne de réactualisation  

 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 

délégation de service public  

 

En cas de marché public ou de 

délégation de service public 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-dessous 

énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- La grille tarifaire ; 

- La liste des lieux d’implantation ; 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 

compétentes (*) 

 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 

des autorités administratives compétentes. 

(*) 

 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 

si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité)  
 

Compte de résultat  

 

Activité 

 

 Nombre d’heures réalisées  en N par 

nature d’activité    

 

 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 

période et par âge et par nature d’activité  

 

 

 

 

(*) Les éléments liés aux déclarations SDJES- PP pourront également être consultés directement 

par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 

mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N  
 

 

5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  
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 Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 

Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 

loisirs sans hébergement « Périscolaire »  mis en œuvre. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 

parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 

la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 

territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 

 

 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
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La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 

et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 

justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne 

puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 

monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 

à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé le 

calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2024. 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
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d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure 

de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de procéder 

à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

 

Article 10 – Les recours 
 

 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 

Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, Monsieur ou 

Madame le (la) directeur (rice) de la Caf est compétent pour connaître des recours amiables en cas 

de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 
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Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 
 
Fait à                         , le  
 
 
En 2 exemplaires 
 

 
 
 

LA CC TERRE D'AUGE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  

DU CALVADOS 

  

LE PRÉSIDENT, LA DIRECTRICE, 

  

  

  

  

Hubert COURSEAUX Myriam HARLEY 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg constituent la présente convention.  

 

Entre :  
 

LA CC TERRE D'AUGE représentée par Monsieur Hubert COURSEAUX, Président, dont le 

siège est situé 9 rue de l'Hippodrome à PONT L EVEQUE. 
 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

 

Et : 
 

La Caisse d’allocations familiales du Calvados représentée par Madame Myriam HARLEY, 

Directrice, dont le siège est situé au 8 avenue du Six-Juin à CAEN. 
 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte et   à la prévention des exclusions.  

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 

notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 

territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 

par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 

sociale. 
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La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Extrascolaire » et du bonus 

territoire Ctg pour les lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet. 

 

 

Article 1- L’objet de la convention 
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 
   
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 

départementaux de la jeunesse. 

 

L’accueil de loisirs extrascolaire est celui qui se déroule le samedi sans école, le dimanche et 

pendant les vacances scolaires. (Uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 

6 jours). 

 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 

convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 

contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 

cette subvention de fonctionnement vise à favoriser la pérennité de l’offre existante en matière 

d’accueil de loisirs extrascolaires. 

 

 

Article 2 : L’éligibilité à la subvention et au bonus territoire Ctg  

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 

 

Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)  

versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la 

protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et prennent en 

compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 2018 modifiant 

les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs  ainsi que les critères précisés à 

l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 
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Le temps extrascolaire pris en compte par la Caf se situe pendant : 

 

- Les vacances scolaires (petites vacances et vacances d’été) ; 

- Les samedis sans école ; 

- Le dimanche (uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 6 jours). 

 

 

Un accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 

répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

 

- Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière 7 à 300 mineurs ; 

- Offrir une diversité d’activités organisées ; 

- Avoir un caractère éducatif ; 

- Se dérouler sur 14 jours au moins consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

- S’étendre sur une durée minimale de deux heures. 

 

Un accueil de scoutisme sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 

répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

 

- Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière au moins sept mineurs ; 

- Etre organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant 

d’un agrément national délivré par le ministre chargé de la jeunesse. 

 

Les accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires et les accueils de scoutisme sans 

hébergement extrascolaires sont éligibles à la prestation de service Accueils de loisirs sans 

hébergement Alsh Extrascolaire versée par les Caf. 

 

Sont également éligibles à la prestation de service : 
 

- Les séjours courts de trois nuits consécutives au plus, et les activités accessoires de quatre 

nuits au plus rattachés à un accueil sans hébergement (accueil de loisirs déclarés), et sous 

réserve qu’ils soient intégrés au projet éducatif de cet accueil. 

 

- Les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils 

respectent les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

 

➢ Etre prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 

➢ Etre intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ; 

➢ Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

 

- Les séjours organisés dans le cadre du projet éducatif d’un accueil de scoutisme sans 

hébergement, d’une durée maximum de cinq nuits et six jours, sous réserve qu’ils aient 

fait l’objet d’une fiche complémentaire à la déclaration initiale de l’accueil de scoutisme. 

 

 

 

 



 
 

5 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement Extrascolaire ne peut être attribuée 

aux accueils : 
 

➢ Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ; 

➢ Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis 

hors du domicile parental ; 

➢ Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 

➢ Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire 

de la jeunesse, etc.). 

 

2.2 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  

 

- Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 

spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Se situer sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale ; 

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités : 

 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 

 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus 

territoire Ctg 

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh « Extrascolaire » 
 

 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 

modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = 30 % X Prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1X Nombre d’actes ouvrant droit X Taux de ressortissants du régime général2. 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.3 
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Nature d’activité  Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la prestation de 
service  

Accueil de loisirs 

et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 
 

Paiement sur facturation  
Option 1 Uniquement par une facturation à 

l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures 
figurant sur les factures (2) aux 
familles  

Option 2 Uniquement par une facturation à 

la ½ journée ou journée/enfant  

En fonction du nombre de ½ 

journées ou journées figurant sur les 

factures (2) aux familles, avec la 

règle suivante : 

 

 

- si l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement est égale 

ou supérieure à 8 heures pour une 

journée, alors la journée équivaut à 

8 heures et la ½ journée équivaut à 

4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement est 

inférieure à 8 heures pour une 

journée, alors la journée équivaut à 

cette amplitude journalière et la ½ 

journée équivaut à la moitié de 

l’amplitude journalière d’ouverture 

effective de l’équipement. 

Option 3 Par les deux modes de facturation 

ci-dessus du fait d’un cumul sur 

une même journée d’une 

facturation à l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées 

facturées (2) aux familles dans la 

limite de l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement (avec 1 

journée = 8 h maximum et une ½ 

journée = 4 heures maximum). 
Option 4 Par les deux modes de facturation 

ci-dessus du fait d’un cumul sur un 

même accueil d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une facturation à 

la ½ journée ou journée/enfant. 
 
 
 

Par le cumul du nombre d’heures 

figurant sur les factures (2) aux 

familles et du nombre de journées 

facturées aux familles dans la limite 

de l’amplitude d’ouverture effective 

de l’équipement (avec 1 journée = 8 

h maximum et une ½ journée = 4 h 

maximum). 

 Paiement selon un autre mode 
Option 5 Uniquement pour l’acquittement 

d’un forfait (3) 

En fonction du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles. 
Option 6 Uniquement par une cotisation (4) 

Option 7 Par au moins deux des modes de 

tarification ci-dessus à l’exclusion 

des options 3 ou 4 ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la 

nature de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte 

et le nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 
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semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable 

quel que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par un 

accueil de loisirs 

extrascolaire ou 

de scoutisme 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 

heures 

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 

séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la 

convention. 

 

Les parties signataires à la présente convention retiennent comme modalités de calcul de la 

prestation de service pour l’accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » l’option 

indiquée ci-dessous et relative au mode de paiement des familles telle que détaillée à l’article 3-1 

« Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Extrascolaire.  

 

Pour l’accueil de loisirs sans hébergement - extrascolaire, l’option n°2 (heures facturées)  
est retenue 

 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 

Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification de cette grille doit être 

signalée par un envoi systématique à la Caf par le gestionnaire. 
 

3.2 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à :  

40 194 heures d’accueil 

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 

0,15 €/heure 

Dans la limite d’un bonus territoire total de : 

6 029,10€ 

 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 

l’année N-1 / Nombre total d’heures d’accueil3 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents 

ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et bénéficiant de la Pso 

Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence donné. 
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Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires…) ne 

dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le 

montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

Nombre d’heures 
déclaré par le 

partenaire plafonné à 
l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 

n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 

de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 

peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 

3.3 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire est fixé à : 

 

Taux fixe : 99% 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit 

l’année du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-

versement du solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, 

aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) Extrascolaire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des 

justificatifs précisés à l’article 5 

 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 

réalisées et/ou facturées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
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Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 

données réelles, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 

notamment en cas de contrôle de votre Caf. 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Extrascolaire, la Caf versera : 

 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

3.4 Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel. 

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 

prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 

partir des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 

par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 

concerné.  

 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 

principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service, 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 

axes d'intervention), 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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4.2 Au regard du public 
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 

en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 

permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 

parents. 

- la mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers. 
 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l’attribution de trois « rôles » : 
  

- Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d’implantation ; 

- Fournisseur de données financières ; 

- Approbateur.  
 

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  
 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 

familiales.  

 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 

données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
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assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention. 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement  

« Accueil Extrascolaire » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les 

dispositions précisées ci- après : 
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5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité social et économique 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 

la première convention 

Justificatifs à fournir pour 

la signature du 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

- Pour les cse : procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non-

changement de situation  

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de 

créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et 

du bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments 

de bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’association existait en N-1) 

 

 

 

 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN 
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

Extrait K bis du registre du commerce 
délivré et signé par le greffier du Tribunal 

de commerce, datant de moins de 3 mois 

Extrait K bis du registre du 
commerce délivré et signé par le 
greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 
mois 

Numéro SIREN / SIRET 

Attestation de non-changement  

Destinataire du 

paiement  

Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou 
caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, 

ou du bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Vocation  Statuts datés et signés 

 

Pérennité  

Compte de résultat et bilan (ou éléments 

de bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’entreprise existait en N-1) 

dédié à l’activité  

Attestation du commissaire aux comptes de 

séparation de la comptabilité pour l’activité 

« Alsh – Extrascolaire »  

Attestation du commissaire aux 

comptes de séparation de la 

comptabilité pour l’activité 

« Alsh- Extrascolaire »   

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 

Qualité du 

projet 

 

 Projet éducatif Attestation de non-changement de 

situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Grille tarifaire  Grille tarifaire 

Contrat de 

concession 

En cas de délégation de service 

public ou de marché public 

En cas de délégation de service public ou 

de marché public 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données 

seulement si le partenaire est non habilité 

pour la mise à jour sur monenfant.fr et/ou 

en cas de campagne de réactualisation  
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Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de tout changement 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire ; 

- La liste des lieux implantation ; 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
 

5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

de la prestation de service Alsh « Extrascolaire » 

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs   nécessaires au paiement du 

droit définitif -   

Déclaration de 

fonctionnement  

Accusé de réception de la 

déclaration de l’Alsh auprès des 

autorités administratives 

compétentes (*) 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 

des autorités administratives compétentes. 

(*) 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. 

(uniquement si l’Alsh a moins de 

2 ans d’activité  
 

 

 

Compte de résultat  

Activité Nombre d’heures réalisées et/ou 
facturées en N  

Nombre d’heures réalisées et/ou facturées 

détaillées par période et par âge  
 

(*) Les éléments liés aux déclarations SDJES pourront également être consultés directement par la Caf à 

partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 

téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité  

Nature de l'élément justifié  

Activité - Nombre d’heures facturées et /ou réalisées en N  

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 

budget spécifique à l’extrascolaire mis en œuvre. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 
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Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 

parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 

la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Extrascolaire » et au 

bonus territoire Ctg. 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 
 

 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

- L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire (à titre d’exemple : en cas d’attribution 

monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc. La Caf peut être amenée à 
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prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé le 

calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2024. 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
 
- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 
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- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

 

Article 10 – Les recours 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » et le bonus 

territoire Ctg étant des subventions, Monsieur ou Madame le (la) directeur (rice) de la Caf est 

compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de 

la présente convention. 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 
 
 
 
Fait à                        , le  
 
 
En 2 exemplaires 
 

 

 
 

LA CC TERRE D'AUGE  LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  

DU CALVADOS 

  

LE PRÉSIDENT, LA DIRECTRICE, 

  

  

  

  

Hubert COURSEAUX Myriam HARLEY 
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